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Projet de franchissement du Rhône par la véloroute 
ViaRhôna entre les communes de La Balme (73) et Virignin 

(01) 

Constat de retrait 

Avis n°Ae 2016-73 adopté lors de la séance du 5/10/2016 
Formation d’Autorité environnementale du Conseil général de l’environnement et du développement durable 

 
 
 

N°Ae : 2016-73 
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Constat de retrait d'une demande d'avis 

 

 

 

* 

*        * 

 

 
L'Autorité environnementale (Ae) a été saisie, pour avis, d'un projet de franchissement du 
Rhône par la véloroute ViaRhôna entre les communes de La Balme (73) et Virignin (01) 
par courrier du président du conseil départemental  de la Savoie du 22 juillet 2016 ; le 
dossier ayant été reçu complet le 25 juillet 2016, il lui en a été accusé réception à 
compter de cette date par courrier du 9 août 2016. 

 
Par courrier en date du 27 septembre 2016, le président du conseil départemental  de la 
Savoie a informé le président de l'Ae de sa décision de retirer le dossier de demande d’avis 
sur le projet de franchissement du Rhône par la véloroute ViaRhôna entre les communes 
de La Balme (73) et Virignin (01), initialement déposé. 

 

Réunie en séance le 5 octobre 2016, l'Ae a été informée par son président qu'il convenait 
de prendre acte de ce retrait. 
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